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La confidentialité et la protection de vos renseignements 
personnels sont des aspects fondamentaux de notre 
relation d’affaires avec vous. 

CHAMP D’APPLICATION
Le présent Code s’applique à Services aux médecins 
MD inc, sa société mère le Holding AMC et ses filiales.1 
Ces entreprises sont collectivement connues sous le 
nom de Services aux médecins MD. 

Nous croyons que la meilleure façon de garantir que 
vos renseignements seront traités avec le respect qu’ils 
méritent consiste à fonder nos pratiques sur les dix 
principes énoncés ci-dessous. Ils portent essentiellement 
sur les modalités de collecte, d’utilisation et de divulga-
tion de vos renseignements par le personnel de nos 
services financiers et de gestion médicale. Dans les cas 
qui s’appliquent, nous avons élaboré des énoncés plus 
spécifiques au sujet de nos pratiques de traitement de 
l’information en fonction des produits et services que vous 
utilisez. Vous pouvez obtenir ces politiques et déclarations 
en en faisant la demande auprès de votre représentant ou 
en visitant nos sites Web2. Le présent Code, les politiques 
en matière de protection des renseignements personnels 
ainsi que les déclarations sur la protection des renseigne-
ments personnels visent à encadrer de façon cohérente 
et homogène les pratiques de traitement de l’information 
de Services aux médecins MD.

1. Responsabilité
Une organisation est responsable des renseignements 
personnels qu’elle consigne. Elle doit en outre désigner 
une ou plusieurs personnes responsables de voir à ce 
que l’organisation se conforme aux principes suivants. 

2. Objectifs de l’identification
Les objectifs visés par la collecte des renseignements 
personnels doivent être indiqués par l’organisation au 
plus tard au moment de la collecte. 

3. Consentement
Les personnes concernées doivent être informées de 
la collecte, de l’utilisation ou de la divulgation de leurs 
renseignements personnels et y consentir, sauf dans 
les cas qui ne s’y prêtent pas. 

4. Restriction à la collecte
Ne doivent être collectés, de façon équitable et licite, 
que les renseignements personnels nécessaires à la 
réalisation des objectifs énoncés par l’organisation.  

5. �Restriction à l’utilisation, la communication et 
la conservation des renseignements personnels

Les renseignements personnels ne peuvent être utilisés 
ou divulgués pour d’autres objectifs que ceux pour 
lesquels ils ont été recueillis, sauf sur consentement 
de la personne concernée ou conformément à la loi. 
Les renseignements personnels ne doivent pas être 
conservés pour une période plus longue que celle 
nécessaire à la réalisation desdits objectifs. 

6. Fidélité
L’exactitude, l’intégralité et l’actualité de vos renseigne-
ments personnels seront maintenues en fonction des 
objectifs pour lesquels les renseignements sont utilisés. 

7. Mesures de sécurité
Les renseignements personnels seront protégés grâce 
à des mesures de sécurité correspondant à leur degré 
de sensibilité. 

8. Ouverture
Une organisation doit permettre l’accès facile aux 
politiques et pratiques relatives à la gestion des 
renseignements personnels. 

9. Accès individuel
Lorsqu’elle en fait la demande, toute personne est en droit 
d’être informée que des renseignements la concernant 
ont été consignés. Elle peut en outre connaître l’utilisation 
et la divulgation dont ils font l’objet et y avoir accès. 
Enfin, toute personne doit pouvoir contester les rensei-
gnements recueillis pour cause d’inexactitude et de 
manque d’exhaustivité et les faire modifier le cas échéant. 

10. Contestation relative à la conformité
Toute personne doit avoir la possibilité de contester 
la conformité aux principes susmentionnés auprès des 
responsables désignés des services de la conformité.

Vous pouvez obtenir les politiques énonçant la façon 
dont Services aux médecins MD gère les renseignements 
personnels qui ont été et seront recueillis, utilisés et 
divulgués en en faisant la demande auprès de votre 
représentant ou en consultant nos sites Web.



1 	 À la date de publication, les filiales comprennent Gestion MD limitée, la 
Société de fiducie privée MD, la Société d’assurance vie MD, l’Agence 
d’assurance MD limitée et Services aux médecins MD – Logiciels inc.  
*Pour consulter la liste détaillée des sociétés, visitez md.amc.ca

2 	 www.solutionscliniques.ca; md.amc.ca

SI VOUS AVEZ DES QUESTIONS 
OU DES PRÉOCCUPATIONS
Si vous avez des commentaires, questions ou 
préoccupations, vous pouvez toujours communiquer 
avec notre chef de la protection des renseignements 
personnels au : 1870, promenade Alta Vista, Ottawa 
(Ontario) K1G 6R7 ou confidentialite-MD@amc.ca

Vous pouvez aussi communiquer avec le Commissaire 
à la protection de la vie privée du Canada en passant 
par son site Web (http://www.privcom.gc.ca) ou 
encore avec le commissaire à la protection de la 
vie privée de votre province ou territoire.
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